
i a 1c i, . s Prélirnlinaires de PaiX entre le Roi, le Roi de la Grander
lretagne, & le Roi d'[fpàgne, fignés à Fontainebleau

le 3 Novembre 1762.

AU NOM DE LA TRE'S-SAINTE TRINITÉ.

L E Roi Très - Chrétien & le Roi de la
Glande-Bretagne, animés du defir réci-

proque de rétablir entre eux l'union & la
bonteinteligence, tant pour le bten del'hu-
manité en général, que pour celui de leurs
Royaumes', Etats & Sujets refpeâifs, ayant
réfléchi peu après la rupture éntre la Grande-
Bretagne & 1'Efpagne fur l'étatLde la négo-
ciation de l'année paffée , qui malheureufe-
ment n'a pas eu l'effet qu'on s'en étoit pro-
mis , aini que fur les points en difpute entre
les Couronnes de la Grande-Bretagne & d'Ef-

pagne, Leurs Majeffés Très-Chrétienne &
ritannique , ont entamé une correfpondance

pour chercher les moyens d'ajuier les diffé-
rends qui fub(ifnent entle leurfdites Majeftés.
En mme temps , le'Roi Tiès-Chrétien ayant
fait part au Roi d'Efpagne de ces heureufes
dîfponitions, Sa Majëfté Catholique s'eft
iroee -a¯iiie~dù üême zele pour le bien
de l'humanité & celui de fes Sujets, & rélo-
lue à étendre & multiplier les fruits de la
paix par fou concours à de fi louables inten-
tions. En conféquence , Leurs Majefnés Très-
Chrétienne , Britannique & Catholique, ay»ant
murement confidéré tous les points ci-deflus,
ainfi que les différens événemens fuivenus
pendant le cours de la préfente négociation,
foçt convenues d'un commun accord des Ai-
icles ci - après , qui ferviront de bafe au
Traité de paix futur. A l'effet, de quoi Sa
Majeflé Très Chrétienne a nommé & auto-
rifé le fleur Cefar-Gabriel de Choifeul, Duc
de Pralin , Pair de France , Chevahier ,de
fes Ordres , Lieutenant-Général de fes Ai-
mées, Confeilci en tous fes Confeils, & Mi-
nfate & Secrétaire d'Etat & de fes Comnian-
demens & Finances ; Sa Majefné Britannique
le fieur Jean Duc & Comte de Bedford , Mar-
quis de Taviftock , &c. Mnifie d'Etat du
Roi de la Grande-Bretagne, Lieutenant-Gé-
néral de fes Aimées, Garde de fon Sceau
Privé , Cheealher du très-noble Ordic de-la

Jarretiere , & Minifire Plénipotentiaire de
Sa Majefté Britannique près Sa Majellé Très-
Chrétienne ; & Sa Maleflé Catholique a pa-
reillement nouinmé & autorifé Don Jerôme
Grimaldi , Marquis de Gimaldi, Chevaher
des Ordresdu Roi Tiès-Chiétien, Gentil-
homme de la Chambre de Sa Malelté Catho-
lique avec exercice, &fon Anbaffadeur Ex-
tiaordinaire près de ta Majeaé Très-Chré-
tienne ; lefquels , apiès s'être duement com-
muniqués leurs pleins pouvoirs en bonne
forme , font convenus des Articles futvans.

ARTrCLE PREMIER.

Auli-tt que les Préliminaires feront fignés
& latifiés, l'amitié fincere'feia rétablie entre
Sa Majefté Très-Chiétienne & Sa Majefné
Britannique ; & entre Sa Majeflé Bultannque
& Si-laîefné Catholique , leurs liRoaume.s ,
Etats & Sujets , par mer & pai terie , dans
toutes les parties du monde. Il fera envoyé
des ordres aux Aimées & Efcadres, ainfî,
qu'aux Sujets des trois Pudfrances , de ceffer
toùte hoflihté , & de vivre dans la plus par-
faite union , en oubliant le paffé , dont leurs
Souverains leur donne l'ordre & l'exemple,
& pour l'exécution de cet Article , il fera
donné de part & d'autre des paffeports de mer
aux Vaifleaux qui feront e pédiés 'poul en
porter la nouvelle dans les pofeffions refpec-
tîves des trois Puiflances

AR TIC E I f.
Sa Majef Trè's-Chiéniennerenonce à tou--

tes les prétentions qu'Elle a formées autre-
fois ou pii foimer à la Nouvelle-Ecoffe ou
l'Acadie , en toutes fes parties ,'& la garantit
toute entiere, & avec toutes fes dépendances,
au Roi de la Grande-Bretagne. De plus-, Sa
Majefté Très-Chrétienne cede & garantît à
Sadtte Majeffé Battannique , en toute pro-
priété , le Canada avec toutes fes, dép'edan-
ces, ainfi que l'Ile du Cap Breton & toutes
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